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INTRODUCTION 

 
La Cour fédérale du Canada a approuvé cet avis. 

 
Les demandeurs et le gouvernement du Canada (« Canada ») ont conclu un règlement de 

20 milliards de dollars pour cette action collective intentée au nom des enfants des Premières 

Nations et de certains membres de leur famille. Si vous êtes admissible, vous pourriez avoir droit 

à un paiement en vertu de ce règlement. 
 
Cet avis fournit des informations sur l’action collective et son règlement. Des informations plus 

détaillées sont disponibles en ligne ici. Vous pouvez également vous inscrire pour recevoir des 

mises à jour sur le processus d’indemnisation à ce même lien. 

Cet avis vous donne également la possibilité de vous retirer (vous exclure) de l’action collective. 

Vous devez vous retirer de l’action collective uniquement si vous ne voulez pas recevoir de 

paiement dans le cadre de ce règlement. 
 
Si vous voulez rester dans l’action collective et être admissible pour soumettre une demande 

de paiement dans ce règlement, vous n’avez rien à faire maintenant. 
 

Si vous souhaitez obtenir de l’aide pour mieux comprendre cet avis, vous trouverez les 

coordonnées pour le faire ci-dessous. Vous pouvez prendre rendez-vous pour un appel avec une 

personne qui vous l’expliquera et répondra à vos questions. 

 

 

 

 

http://www.fnchildcompensation.ca/?lang=fr
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L’ACTION COLLECTIVE 
QU’EST-CE QU’UNE ACTION COLLECTIVE ? 

 
Une action collective est une action en justice déposée par une personne ou plusieurs au nom d’un 

groupe de personnes. 
 
SUR QUOI PORTE CETTE ACTION COLLECTIVE ? 

 
Cette action collective porte sur la discrimination exercée par le gouvernement canadien à l’égard 

des enfants des Premières Nations en matière de protection de l’enfance, de soins de santé et 

d’autres services essentiels. 
 
Cette action collective allègue que, de 1991 à 2022, Canada a fait preuve de discrimination envers 

les enfants des Premières Nations vivant dans une réserve qui ont été retirés de leur foyer et placés 

à l’extérieur de leur foyer. 
 
L’action collective allègue également qu’entre 1991 et 2017, Canada n’a pas fourni (ou a tardé à 

fournir) des services essentiels aux enfants des Premières Nations qui en avaient un besoin 

confirmé. Ce traitement était discriminatoire envers les enfants et enfreignait une règle juridique 

connue sous le nom de « principe de Jordan ». 
 
Au cours de l’hiver 2022, les négociations intensives entre les parties ont mené à un engagement 

du Canada à verser 20 milliards de dollars aux victimes de discrimination pour régler l’action 

collective (le Règlement). L’objectif du Règlement est d’offrir un dédommagement aux survivants 

et à leurs familles en reconnaissance des préjudices qu’ils ont subis — tout en sachant qu’aucune 

somme d’argent ne peut compenser leur douleur et leur souffrance. 
 
QUI EST INCLUS DANS L’ACTION COLLECTIVE ? 

 
Trois (3) groupes peuvent recevoir un dédommagement en vertu du Règlement : 

 
 

1re catégorie Enfants des Premières Nations qui ont été retirés de leur foyer dans une 

réserve et placés entre le 1er avril 1991 et le 31 mars 2022. 

2e catégorie Enfants des Premières Nations qui se sont vu refuser des services 

essentiels ou ont reçu des services après un retard, entre le 1er avril 1991 
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 et le 2 novembre 2017. 

3e catégorie Leurs parents ou grands-parents qui s’occupaient d’eux. 
 
 
1RE CATÉGORIE : ENFANTS RETIRÉS DE LEUR FOYER 

 
En vertu du règlement, les enfants des Premières Nations vivant dans une réserve ou ceux dont au 

moins un parent vivait dans une réserve, ou qui vivaient au Yukon, et qui ont été placés entre le 

1er avril 1991 et le 31 mars 2022 peuvent être en mesure de recevoir de l’argent. Pour en savoir 

plus sur les indemnités prévues par le règlement, cliquez ici. 
 

Vous pouvez bénéficier d’un paiement si : 
 

• Vous êtes membre des Premières Nations ; 
 

• Vous viviez dans une réserve ou aviez eu au moins un parent vivant dans une réserve, ou 

au Yukon pendant votre enfance (sauf dans les Territoires du Nord-Ouest) ; 
 

• Vous avez été placé en tant qu’enfant entre le 1er avril 1991 et le 31 mars 2022 ; et 
 

• Votre placement a été financé par le Canada. 
 
 
 
 

Couvert Non couvert 

Enfants des Premières Nations Enfants n’appartenant pas aux Premières 

Nations 

  

Enfants vivant dans une réserve ou ayant 

au moins un parent vivant dans une 

réserve, ou au Yukon 

Enfants vivant hors réserve ou aux Territoires 

du Nord-Ouest 

Enfants placés entre le 1er avril 1991 et le 

31 mars 2022, y compris dans un ou des : 

• Foyers d’accueil 

Enfants placés avant le 1er avril 1991, ou qui 

ont été placés dans un ou des : 

• Foyers familiaux non rémunérés 
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Répondez à ce questionnaire pour découvrir si vous faites partie de cette catégorie : 

 

• Foyers d’évaluation 

• Foyers d’accueil non familiaux 

• Foyers de parenté rémunérés 

• Foyers de groupe 

• Centres de traitement résidentiel 

• Autres 

• Foyers communautaires non 

rémunérés 

Financement par le Canada Financement par une province 
 
 

Les enfants qui ont été retirés de leur foyer avant 1991 font l’objet d’autres actions collectives 

comme le règlement pour la « Rafle des années soixante ». Il s’agit d’actions collectives distinctes 

de celle-ci. 
 
QUE SIGNIFIE « PREMIÈRES NATIONS » EN VERTU DU RÈGLEMENT RELATIF AUX ENFANTS 

RETIRÉS DE LEUR FOYER ? 
 
Dans le cadre du règlement, le terme « Premières Nations » désigne les personnes autochtones qui : 

 
(i) Sont enregistrés en vertu de la Loi sur les Indiens ; 

(ii) Avaient le droit d’être enregistrés en vertu de la Loi sur les Indiens en date du 

11 février 2022 ; ou 

(iii) Satisfont aux exigences d’appartenance à la bande au moins à partir du 11 février 2022 

(c’est-à-dire qu’elles étaient enregistrés sur la liste de la bande de leur collectivité). 

JE SUIS MEMBRE D’UNE PREMIÈRE NATION, MAIS JE NE VIVAIS PAS DANS UNE RÉSERVE AU 

MOMENT OÙ J’AI ÉTÉ RETIRÉ DE MON FOYER. PUIS-JE QUAND MÊME RECEVOIR UNE 

INDEMNITÉ ? 
 
Si l’un de vos parents ou les deux résidaient ordinairement dans une réserve lorsque vous avez été 

placé(e), vous pourriez avoir droit à une indemnité. Toutefois, si ni vous ni vos parents ne viviez 

dans une réserve, vous n’avez pas droit à une indemnité, à moins que Canada n’ait financé votre 

retrait en vertu d’un accord avec une province ou un territoire. 
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2E CATÉGORIE : PRINCIPE DE JORDAN/TROUT 

 
En vertu du Règlement, les enfants des Premières Nations qui n’ont pas reçu de services, se sont 

vu refuser des services essentiels ou ont reçu des services après un retard entre 1991 et 2017 

peuvent avoir droit de recevoir de l’argent. Ce groupe est communément appelé la catégorie du 

« principe de Jordan », en l’honneur de Jordan River Anderson. (Bien que le principe de Jordan 

n’ait pas existé avant 2007, cette catégorie remonte au 1er avril 1991 sous le nom de Trout). 

QU’EST-CE QUE LE « PRINCIPE DE JORDAN » ? 
 
Le « principe de Jordan » est une règle juridique qui oblige le gouvernement à traiter les enfants 

des Premières Nations de la même manière que les autres enfants, et à ne pas les priver des services 

importants dont ils ont besoin. Le gouvernement doit faire passer les intérêts de l’enfant en 

premier, avant tout conflit de compétence ou de financement. 
 
Ce principe a été nommé en l’honneur de Jordan River Anderson, qui n’a pas reçu les services 

dont il avait désespérément besoin parce que les gouvernements se disputaient pour savoir qui 

devait payer pour combler les besoins de Jordan. Le principe de Jordan vise à garantir que ce qui 

1. Êtes-vous membre des Premières Nations ? 

☐ Oui ☐ Non 

2. Viviez-vous dans une réserve ou aviez-vous au moins un parent vivant dans une réserve, ou 

au Yukon ? (N. B. Si vous viviez dans les Territoires du Nord-Ouest, sélectionnez « Non ».) 

☐ Oui ☐ Non 

4. Avez été placé(e) à tout moment entre le 1er avril 1991 et le 31 mars 2022 ? 

☐ Oui ☐ Non 

Si vous avez répondu « Oui » à toutes ces questions, vous pouvez avoir droit à un paiement. 

Contactez l’administrateur des réclamations au 1-833-852-0755  pour en savoir plus. 
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est arrivé à Jordan n’arrive pas à d’autres enfants des Premières Nations. 

Pour en savoir plus sur les indemnités prévues par le Règlement, cliquez ici. 

Vous pouvez être admissible à un paiement si : 
 
• Vous êtes membre des Premières Nations (que vous ayez vécu dans une réserve ou hors 

réserve, y compris au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest) ; 
 
• Vous aviez besoin de services essentiels entre le 1er avril 1991 et le 2 novembre 2017 ; et 

 
• Vous avez demandé le service, mais l’accès à ce service vous a été refusé ou retardé, ou vous 

n’avez pas demandé le service, mais il y a eu un manque de service, en raison : 
 

1. D’un manque de financement 
 

2. D’un manque de juridiction 
 

3. D’une dispute juridictionnelle entre le Canada et le gouvernement provincial ou 

territorial 

4. D’autres motifs 
 

Couvert Non couvert 

Enfants des Premières Nations Enfants n’appartenant pas aux Premières 

Nations 

  

Les enfants dont un professionnel 

compétent a confirmé qu’ils avaient besoin 

d’un service essentiel. 

Les enfants qui avaient besoin d’un service 

non essentiel. 

L’accès à ce service a été refusé ou retardé, 

ou il y a eu un manque de service. 

L’accès à ce service a été refusé ou retardé. 

À cause : 

• D’un manque de financement 

• D’un manque de juridiction 

• D’une interruption de service 

Pour toute raison 
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Répondez à ce questionnaire pour découvrir si vous faites partie de cette catégorie : 
 
1. Êtes-vous membre des Premières Nations ? 

☐ Oui ☐ Non 

2. Un professionnel ayant une expertise pertinente a-t-il confirmé que vous aviez besoin d’un 

service essentiel entre le 1er avril 1991 et le 2 novembre 2017 ? (Plus d’informations sur la liste 

des services essentiels sera disponible ici). 

☐ Oui ☐ Non 

3. L’accès à ce service vous a-t-il été refusé, ou avez-vous subi un retard dans l’obtention de ce 

service ? 

 

• D’une dispute juridictionnelle 

• D’autres motifs 

 

Entre le 1er avril 1991 et le 

2 novembre 2017. 

Avant le 1er avril 1991 ou après le 

2 novembre 2017. 
 

QUE SIGNIFIE « PREMIÈRES NATIONS » EN VERTU DU RÈGLEMENT RELATIF AUX ENFANTS 

CONCERNÉS PAR LE PRINCIPE DE JORDAN ? 

Dans le cadre du règlement, le terme « Premières Nations » désigne les personnes autochtones du 

Canada (y compris du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest) qui : 
 
(i) Sont enregistrés en vertu de la Loi sur les Indiens ; 

 
(ii) Avaient le droit d’être enregistrés en vertu de la Loi sur les Indiens en date du 

11 février 2022 ; ou 
 
(iii) Étaient reconnues comme citoyennes ou membres de la bande d’une collectivité des 

Premières Nations au 11 février 2022, et ont vécu un retard, un refus ou un manque de service en 

ce qui concerne un service essentiel entre le 26 janvier 2016 et le 2 novembre 2017. 
 

http://www.fnchildcompensation.ca/?lang=fr
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3E CATÉGORIE : FAMILLES 

 
Les parents ou les grands-parents qui s’occupent des enfants qui ont été retirés de leur foyer ou qui 

se sont vu refuser l’accès à un service essentiel peuvent également être en mesure de recevoir une 

indemnisation. Il s’agit du ou des parents biologiques ou adoptifs, ou du ou des grands-parents de 

l’enfant. Les parents des foyers d’accueil ne sont pas inclus. 
 

Couvert Non couvert 

Parent(s) biologique(s) s’occupant de 

l’enfant 

Parent(s) de foyer d’accueil 

Parent(s) adoptif(s) s’occupant de l’enfant  

Beau(x) parent(s)  

Grand-parent(s) biologique(s) s’occupant 

de l’enfant 

 

Grand-parent(s) adoptif(s) s’occupant de 

l’enfant 

 

 
 
Il est important de noter que seuls le(s) parent(s), le(s) grand(s) parent(s) qui s’occupaient de 

l’enfant au moment du retrait ont droit à une indemnisation — c’est-à-dire les personnes qui 

s’occupent principalement de l’enfant — jusqu’à un maximum de deux (2) personnes. 
 
Les frères et sœurs et les autres membres de la famille des enfants concernés ne recevront pas de 

compensation directe dans le cadre de ce règlement. 

☐ Oui ☐ Non 

4. Avez-vous été dans l’impossibilité d’obtenir ce service en raison d’un manque de service ? 

☐ Oui ☐ Non 

Si vous avez répondu « Oui » à ces questions, vous pouvez avoir droit à un paiement. 
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LE RÈGLEMENT 

SURVOL 

En vertu du Règlement, Canada versera 20 milliards de dollars aux membres du groupe. En outre, 

Canada s’est engagé à verser 20 milliards de dollars supplémentaires pour financer une réforme 

à long terme visant à éliminer la discrimination systémique à l’égard des enfants des Premières 

Nations. Toutefois, cette promesse ne fait pas partie de ce règlement. 
 
Le Règlement devra être approuvé par les tribunaux. S’il est approuvé par les tribunaux, les 

personnes relevant de la 1re catégorie, de la 2e catégorie ou de la 3e catégorie pourront être en 

mesure de recevoir une indemnisation. 

 
 
 
Cette affaire est-elle différente de la décision d’indemnisation du Tribunal canadien des droits 

de la personne ordonnant au Canada de verser 40 000 dollars à chaque personne touchée ? 

Le Règlement de l’action collective chevauche en partie la décision d’indemnisation du Tribunal. 

Il sera demandé au Tribunal de confirmer que ce Règlement satisfait à son ordonnance 

d’indemnisation. Si la Cour fédérale approuve alors le Règlement, celui-ci couvrira toutes les 

demandes d’indemnisation du Tribunal et de l’action collective. Vous ne devrez faire qu’une seule 

demande d’indemnisation. 
 
QUEL EST LE MONTANT DE LA COMPENSATION QUE JE PEUX OBTENIR ? 

 
Le montant que vous pouvez recevoir varie en fonction de différents facteurs. Chaque catégorie 

prévoit un paiement de base minimum estimé. En outre, vous pouvez être en mesure de recevoir 

des paiements supplémentaires si certains facteurs sont présents. 
 
1RE CATÉGORIE : ENFANTS RETIRÉS DE LEUR FOYER 

 
Paiement minimum 

 
En vertu du Règlement, les personnes qui ont été retirées de leur foyer et placées dans des foyers 

d’accueil lorsqu’elles étaient enfants, entre le 1er avril 1991 et le 31 mars 2022, ont chacune droit 
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à un paiement minimum de 40 000 $. 
 
Paiements additionnels 

 
Certaines personnes pourront également obtenir une indemnisation plus importante, en fonction 

de plusieurs facteurs. Il s’agit, par exemple, de : 
 

• L’âge auquel vous avez été pris(e) en charge pour la première fois ; 
 

• La durée totale de la prise en charge ; 
 

• Si vous avez été retiré(e) de votre foyer en raison du manque d’accès à un service 

essentiel ; 
 

• Si vous viviez dans une collectivité nordique ou éloignée ; 
 

• Le nombre de fois où vous avez été pris(e) en charge ; et 
 

• Le nombre de placements hors du foyer. 
 
Ces facteurs visent à reconnaître le préjudice subi par chaque enfant, à la lumière de sa situation 

individuelle. 
 
La disponibilité et le montant des paiements supplémentaires peuvent varier en fonction du nombre 

de demandes. 
 
2E CATÉGORIE 2 : PRINCIPE DE JORDAN/TROUT 

 
Paiement minimum 

 
Le montant minimum disponible pour les membres de la 2e catégorie dépend de la date à laquelle 

le manque de service essentiel ou le refus ou le retard d’un service essentiel s’est produit : 
 

Entre le 1er avril 1991 et le 11 décembre 2007 jusqu’à 20 000 $ ou plus 

Entre le 12 décembre 2007 et le 2 novembre 2017 jusqu’à 40 000 $ ou plus 
 
Le montant réel que chaque personne peut recevoir dépend de la gravité de l’impact sur l’enfant, 
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du nombre de demandeurs approuvés et de la disponibilité des fonds. 
 
Paiements additionnels 

 
Les personnes peuvent également être en mesure d’obtenir plus d’argent, dans certaines 

circonstances, si le refus ou le retard d’un service essentiel a eu un impact grave sur elles. Tout 

paiement supplémentaire dépendra de la gravité de l’impact, du nombre de demandeurs approuvés 

et de la disponibilité des fonds. 
 
3E CATÉGORIE : FAMILLES 

 
Les parents ou les grands-parents qui s’occupaient des enfants qui ont été retirés de leur foyer ou 

qui se sont vu refuser l’accès à un service essentiel peuvent également être en mesure de recevoir 

une indemnisation. Le montant auquel un aidant familial peut avoir droit dépend de la catégorie. 
 

1re catégorie : 

Personnes 

s’occupant des 

enfants retirés 

de leur foyer 

40 000 $ par enfant jusqu’à un maximum de 60 000 $ 

2e catégorie : 

Personnes 

s’occupant 

d’enfants 

concernés par 

le principe de 
Jordan/Trout 

Le montant n’est pas encore déterminé à l’heure actuelle. On s’attend à ce 

que les parents ou grands-parents s’occupant des enfants qui ont été les plus 

touchés reçoivent une compensation directe. Le montant que chaque aidant 

peut recevoir dépendra du nombre de demandeurs approuvés. 

 
Les frères et sœurs et les autres membres de la famille des enfants concernés ne recevront pas de 

compensation directe dans le cadre de ce Règlement. 
 
Pour savoir comment vous pouvez obtenir de l’argent, cliquez ici. 

  

http://www.fnchildcompensation.ca/?lang=fr
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MON ARGENT SERA-T-IL ASSUJETTI À L’IMPÔT ? 
Les sommes reçues dans le cadre du Règlement ne sont pas assujetties à l’impôt fédéral sur le 

revenu. En outre, Canada a accepté de collaborer avec les provinces et les territoires afin 

d’exempter ces montants des taxes provinciales ou d’autres déductions. 
 
EXISTE-T-IL DE L’AIDE SUPPLÉMENTAIRE POUR LES ENFANTS ET LES FAMILLES ? 

 
En plus de ce qui précède, un fonds fiduciaire de 50 millions de dollars sera créé pour soutenir 

les enfants et les familles des Premières Nations de différentes manières. Cela comprend, par 

exemple : 
 

• Des subventions pour faciliter les services basés sur la culture, la communauté et la 

guérison pour les membres du groupe et leurs enfants ; 
 

• Du soutien aux enfants pris en charge ou ayant été pris en charge, y compris le 

financement de la réunification familiale et communautaire ; 
 

• Du financement pour faciliter l’accès aux programmes, activités et soutiens culturels 

(p. ex. groupes de jeunes, cérémonies, langues, aînés et gardiens du savoir, mentors, 

activités de la terre, arts et loisirs culturels) ; 
 

• Du soutien aux enfants qui quittent le système de soins (p. ex. logement sûr et 

accessible, aptitudes à la vie quotidienne et à l’autonomie, éducation financière, 

formation continue, soutien à la santé et au bien-être, etc.) ; 
 

• La facilitation de la création d’une bourse d’études pour les membres du groupe du 

principe de Jordan et leurs enfants ; et 
 

• La création d’un réseau national pour les enfants des Premières Nations pris en charge. 
 
APPROBATION DU RÈGLEMENT 

 
QUAND LE RÈGLEMENT SERA-T-IL APPROUVÉ ? 

COUR FÉDÉRALE 

La Cour tiendra une audience pour déterminer si elle approuve le Règlement. Cette audience aura 
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lieu à Ottawa du 19 au 23 septembre 2022. Les détails de l’audience seront affichés ici ainsi que 

les détails sur la façon d’assister à une audience virtuelle, si cela est offert. 
 
Il est possible que cette date soit modifiée. Inscrivez-vous ici pour recevoir un avis par courriel de 

tout changement de l’heure et du lieu de l’audience. 
 
TRIBUNAL CANADIEN DES DROITS DE LA PERSONNE 

 
Le règlement doit également être examiné par le Tribunal canadien des droits de la personne. 

L'examen du Tribunal devrait être terminé avant l'audience devant la Cour fédérale.  
 
Il sera demandé au Tribunal de confirmer si le Règlement satisfait à son ordonnance de 

compensation antérieure contre le Canada (l’Ordonnance de compensation). Si c’est le cas, le 

Règlement remplacera l’ordonnance d’indemnisation. Cela signifie que les demandeurs devront 

demander une indemnisation en vertu du Règlement plutôt que de l’ordonnance d’indemnisation. 
 
PUIS-JE COMMENTER LE RÈGLEMENT OU M’Y OPPOSER ? 

 
Vous n’êtes pas obligé d’assister à l’audience pour fournir des commentaires sur le Règlement, 

mais vous pouvez le faire si vous le souhaitez. 
 
Si vous voulez faire des commentaires ou vous opposer au Règlement, vous pouvez le faire de 

deux (2) façons : 
 

Par écrit : Vous pouvez transmettre vos commentaires par écrit à cette adresse : case postale 

7030, Toronto (Ontario) M5C 2K7 ou fnchildclaims@deloitte.ca. Vos commentaires seront 

envoyés à la Cour fédérale avant l’audience. Pour être pris en compte, tous les commentaires 

écrits doivent être reçus au plus tard le 12 septembre 2022. 
 

En personne : Vous pouvez demander à parler au tribunal au sujet du Règlement entre le 19 

et le 23 septembre 2022, en personne ou par vidéoconférence. Pour pouvoir apporter vos 

commentaires ou vous objecter au Règlement en personne, votre demande pour ce faire devra 

être reçue au plus tard le 12 septembre 2022. 
 

Vous aurez également l’occasion de commenter les honoraires des avocats qui ont travaillé sur 

http://www.fnchildcompensation.ca/?lang=fr
http://www.fnchildcompensation.ca/?lang=fr#Contact
https://www.canlii.org/fr/ca/tcdp/doc/2019/2019tcdp39/2019tcdp39.html
https://www.canlii.org/fr/ca/tcdp/doc/2019/2019tcdp39/2019tcdp39.html
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l’action collective. Pour plus d’informations sur les avocats et leurs honoraires, cliquez ici. 
 
QUE SE PASSERA-T-IL UNE FOIS LE RÈGLEMENT APPROUVÉ ? 

 
La participation au Règlement est volontaire. Vous pouvez décider si vous souhaitez participer et 

faire une demande de paiement. Voici les options qui s’offrent à vous : 
 
1RE OPTION : RESTER DANS L’ACTION COLLECTIVE 

 
Si vous souhaitez rester dans le groupe et soumettre une demande de paiement en vertu du 

Règlement, vous n’avez rien à faire pour le moment. Une fois que le Règlement sera approuvé par 

le tribunal, vous recevrez des informations sur la manière de présenter une demande. 
 
Y A-T-IL DES CONSÉQUENCES NÉGATIVES À RESTER DANS L’ACTION COLLECTIVE ? 

 
Le fait de rester dans l’action collective n’aura aucune incidence sur les aides gouvernementales 

que vous pouvez recevoir ou que vous pouvez être en droit de recevoir à l’avenir de la part d’un 

gouvernement. 
 
En restant dans l’action collective, vous pouvez soumettre une demande de compensation en vertu 

du Règlement. Cependant, vous ne pourrez pas poursuivre le Canada à nouveau, ou faire une 

demande au Tribunal canadien des droits de la personne, concernant la même conduite 

discriminatoire. 
 
Rien dans le Règlement ne vous empêche d’intenter une action en justice pour tout autre préjudice 

non inclus dans cette action collective, ou d’entamer une réclamation contre une province, un 

territoire ou une agence. 
 
2E OPTION : VOUS RETIRER (VOUS EXCLURE) DE L’ACTION COLLECTIVE 

 
Si vous ne voulez pas participer à l’action collective, vous pouvez demander d’être retiré de la 

poursuite. Vous pouvez vous exclure en remplissant un formulaire de retrait (d’exclusion) en ligne 

ou en envoyant une copie à cette adresse :  case postale 7030, Toronto (Ontario) M5C 2K7 ou 

envoyer un courriel à fnchildclaims@deloitte.ca ou par télécopie à 416-815-2723. Si vous vous 

retirez de l’action collective, vous ne recevrez PAS de compensation dans le cadre de ce 

Règlement. 

 

http://www.fnchildcompensation.ca/?lang=fr
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Vous pouvez également contacter l’Administrateur du Règlement en appelant le 
1-833-852-0755. 

 
Le dernier jour pour vous retirer de l’action collective est le : 19 février 2023. 

 
SI JE ME RETIRE DU RÈGLEMENT, PUIS-JE QUAND MÊME RECEVOIR DE L’ARGENT DE 

L’ORDONNANCE D’INDEMNISATION DU TRIBUNAL CANADIEN DES DROITS DE LA PERSONNE ? 

Non. S’il est approuvé par le Tribunal canadien des droits de la personne, le Règlement remplacera 

complètement le processus de l’ordonnance d’indemnisation. Cela signifie que les demandeurs ne 

pourront demander de l’argent que par l’entremise du Règlement. Si vous vous retirez du 

Règlement, vous ne pourrez pas demander d’indemnisation pour cette conduite discriminatoire. 
 
L’ÉQUIPE DE L’ACTION COLLECTIVE 

QUI REPRÉSENTE LE GROUPE ? 

VOS REPRÉSENTANTS DEMANDEURS 

 
L’Assemblée des Premières Nations est un demandeur. L’action collective a été intentée par les 

personnes suivantes au nom des Premières Nations touchées à travers le Canada : 
 

• Xavier Moushoom 

• Jeremy Meawasige 

• Jonavon Joseph Meawasige 

• Ashley Dawn Louise Bach 

• Karen Osachoff 

• Melissa Walterson 

• Noah Buffalo-Jackson 

• Carolyn Buffalo 

• Dick Eugene Jackson 

• Zacheus Joseph Trout 

Ce sont vos représentants demandeurs. Ils agissent en tant que représentants du groupe entier. 
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VOTRE ÉQUIPE JURIDIQUE 

Le groupe est représenté par cinq (5) cabinets d’avocats à travers le Canada : 
 

• Sotos LLP 

• Kugler Kandestin LLP 

• Miller Titerle + Co. 

• Nahwegahbow Corbiere 

• Fasken Martineau Dumoulin LLP 

COMMENT LES AVOCATS SERONT-ILS PAYÉS ? 
 
Vous n’avez pas à payer les avocats ni qui que ce soit d’autre, pour faire partie de cette action en 

justice ou pour recevoir un paiement dans le cadre du Règlement. 
 
Les avocats seront payés par Canada, séparément du Règlement. Ces honoraires ne seront pas 

prélevés sur le Règlement ni sur les paiements qui seront versés aux membres du groupe. Les fonds 

du règlement (20 milliards de dollars) ont été mis de côté pour le groupe uniquement. 
 
Le montant à payer aux avocats sera négocié séparément entre les avocats et Canada, et sera soumis 

à l’approbation du tribunal. Le montant n’aura aucune incidence sur votre capacité à obtenir de 

l’argent dans le cadre du Règlement. 
 
De plus amples détails sur les honoraires d’avocat qui seront demandés seront affichés ici après la 

conclusion des négociations. 
 
POUR NOUS JOINDRE 

 
VOUS DÉSIREZ OBTENIR POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS AU SUJET DE 

L’ACTION COLLECTIVE OU DU RÈGLEMENT ? 

Plus de renseignements au sujet de l’action peut être trouvé à www.fnchildcompensation.ca/?lang=fr  
 
VOUS AVEZ BESOIN DE SUPPORT OU D’AIDE ? 

 
Des services de soutien sont disponibles en appelant l'administrateur des réclamations au  
1-833-852-0755. Si vous souffrez de détresse émotionnelle et souhaitez parler à un conseiller, 
veuillez contacter la Ligne d'écoute d'espoir pour le mieux-être au 1-855-242-3310, ou cliquez ici 
pour clavarder.  

https://www.sotosclassactions.com/
https://kklex.com/
https://millertiterle.com/
https://www.nncfirm.ca/
https://www.fasken.com/en
http://www.fnchildcompensation.ca/?lang=fr
http://www.fnchildcompensation.ca/?lang=fr
https://www.espoirpourlemieuxetre.ca/
https://www.espoirpourlemieuxetre.ca/
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Vous pouvez également contacter la ligne d’assistance de l’Assemblée des Premières Nations au 
numéro suivant : 1-888-718-6496. 

 
Pour en savoir plus sur les options qui s’offrent à vous et déterminer si vous êtes inclus(e), 

veuillez consulter le site : http://www.fnchildcompensation.ca/?lang=fr ou composer le  

1-833-852-0755. 
 
Pour plus d’information sur le règlement et sur vos options :  

• l’Administrateur des réclamations : 1-833-852-0755 
• l’Assemblée des Premières Nations : 1-888-718-6496 

 

http://www.fnchildcompensation.ca/?lang=fr
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